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c) au cours d'une période quelconque de trois années postérieure à ladite
date, il n'a pas servi en qualité de marin, pendant au moins 30 jours
consécutifs ou non, à bord d'un navire battant le pavillon de ladite
Partie Contractante et faisant escale au moins deux fois par an dans
un de ses ports, ou n'a pas séjourné pendant au moins dix jours,
consécutifs ou non, sur le territoire de ladite Partie.

ARTICLE 5

Dans le but d'améliorer la situation du plus grand nombre possible de
marins réfugiés, toute Partie Contractante examinera avec bienveillance la
possibilité d'étendre le bénéfice du présent Arrangement à des marins réfu-
giés qui, aux termes de ses dispositions, ne réunissent pas les conditions pour
y être admis.

CHAPITRE III

ARTICLE 6

Toute Partie Contractante accordera à un marin réfugié qui possède un
titre de voyage délivré par une autre Partie Contractante et conférant le droit
de retour dans le territoire de cette dernière, le même traitement, en ce qui
concerne l'admission sur son territoire pour répondre à un contrat d'engage-
ment ou pour y aller en permission, que celui accordé aux marins qui ont la
nationalité de la Partie qui a délivré le titre de voyage ou, tout au moins, un
traitement qui n'est pas moins favorable que celui accordé aux marins étran-
gers en général.

ARTICLE 7

Toute Partie Contractante examinera avec bienveillance une demande
d'admission temporaire sur son territoire, formulée par un marin réfugié
titulaire d'un titre de voyage conférant le droit de retour dans le territoire
d'une autre Patrie Contractante, en vue de faciliter son établissement dans un
autre État ou pour autre motif valable.

ARTICLE 8

Toute Partie Contractante s'efforcera de faire en sorte qu'un marin
réfugié qui sert sous son pavillon et qui ne peut obtenir un titre de voyage
valable soit muni de pièces d'identité.

ARTICLE 9

Aucun marin réfugié ne sera, dans la mesure où la question relève du
pouvoir d'une Partie Contractante, contraint de demeurer à bord d'un navire
où sa santé physique ou mentale se trouverait gravement menacée.

ARTICLE 10

Aucun marin réfugié ne sera, dans la mesure où la question relève du
pouvoir d'une Partie Contractante, contraint de demeurer à bord d'un navire
se rendant dans un port ou devant naviguer dans des zones où il craint avec
raison d'être persécuté du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de
son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques.


